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Chères citoyennes, chers citoyens, 
 

Au début de cette nouvelle année, nous tenons à vous adresser, 
en mon nom personnel ainsi qu’au nom des membres du conseil 
municipal, nos vœux les plus sincères de santé, de bonheur et de 
sérénité.  En 2026, nous poursuivrons ensemble les projets qui 
amélioreront notre qualité de vie, qu’il s’agisse de nos infrastructures, 
nos services ou de nos espaces de rencontre. 
 

Je souhaite que cette nouvelle année soit toujours marquée par la 
collaboration, l’écoute et le respect puisque ce sont des valeurs qui 
nous unissent et qui font de notre municipalité un endroit où il fait bon 
vivre.  Je tiens à vous remercier pour votre engagement, votre 
confiance et votre participation à la vie locale.  Que cette année vous 
apporte de belles réussites, de la chaleur humaine et des moments 
précieux avec ceux que vous aimez. 
 

 

FUSIONS MUNICIPALES 

 

La période pré-électorale a ramené à l’avant plan, sur la place 
publique, l’idée des fusions municipales.  Ce débat a eu écho jusqu’à 
votre Conseil par un citoyen qui m’a mis au défi de déposer une 
résolution au conseil des maires de la MRC de Rivière-du-Loup afin 
de proposer une étude sur le sujet.  

 

Bien qu’il soit jugé prématuré de procéder ainsi, j’ai quand même 
amené la discussion sur le sujet au Conseil pour une première fois, 
du moins, depuis que je suis maire.  J’ai proposé aux membres du 
conseil d’aller chercher d’avantage d’informations.  Non pas avec la 
perspective d’une fusion quelconque, mais, dans le but de 
développer une profondeur à cette réflexion afin de d’identifier des 
arguments favorables et/ou défavorables et de se forger une opinion 
éclairée sur la question en tant que gestionnaire d’un conseil 
d’administration de fonds publics.   
 

 

 

S������� : 
 
 

♦ Mot du maire; 

♦ Résumé des derniers 
procès-verbaux; 

♦ Nouveauté taxes 2026; 

♦ Horaire du bureau 
municipal; 

♦ Collecte de février2026; 

♦ Rappel à la population; 

♦ Fêtes des Neiges; 

♦ Activités de la semaine de 
relâche; 

♦ Soirée des jeunes; 

♦ Horaire de la patinoire; 

♦ Prêt d’équipement sportif; 

♦ Café—rencontres; 

♦ Déjeuner—Brunch; 

♦ Popote roulante; 

♦ Bibliothèque municipale; 

♦ Calendrier des activités. 

Prochaine séance du 
Conseil municipal : 

 

LUNDI, 2 FÉVRIER 
2026 salle SVVF du 
Centre communautaire 
Morneau à 20 h 00. 

N’oubliez pas que vous avez jusqu’à l’avant dernier lundi de chaque mois pour nous faire parvenir les 
annonces que vous voulez faire paraître le mois suivant. 

 

Communiquez avec Mme Julie Gamache au 418-867-2205 #0 pour plus d’informations. 
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Pour appuyer cette démarche, j’ai transmis aux membres du conseil, un document produit par le 
gouvernement du Québec.  Ce document présente un éclairage sur la procédure à suivre pour entames une 
étude sur une fusion municipale, les subventions auxquelles il est possible de recevoir pour entamer ces 
études, les implications d’un tel processus de même que ses avantages et inconvénients.  Il aborde aussi les 
modalités entourant les négociations qui pourraient en découler.  

 

D’abord et avant tout, il doit y avoir une intention émise par deux ou plusieurs municipalités.  Celles-ci 
doivent au préalable demander, par résolution à leur conseil respectif, que soit amorcée une étude d’un projet 
de regroupement.  Cependant, il faut établir des objectifs clairs dès le départ car tous les mariages dans ce 
domaine n’ont pas été des histoires à succès. C’est un projet complexe qui soulève des enjeux d’équité et de 
représentativité puisqu’il est question de partage d’équipements, d’infrastructures, d’ententes de services et 
d’harmonisation de certains règlements.  
 

À cet égard, juste soumettre l’idée de s’informer soulève une crainte chez les élus en lien avec l’intégrité 
de leur identité locale.  Puisqu’elle soulève la peur de perdre une proximité de la gouvernance, de service et 
du pouvoir décisionnel local au profit d’une centralisation. Malgré cela, il est important de reconnaître que ce 
processus peut effectivement mener à une plus grande efficacité administrative et qu’il devient possible de 
réaliser des économies grâce au partage d’équipement, de ressources humaines et d’une réduction des frais 
liés à la gestion des élus.  Cependant, il convient de souligner que, dans bien des situations, les avantages 
attendus ne sont pas nécessairement garantis après une évaluation du projet. 
 

Notre discussion a mené aussi sur d’autres modèles de gouvernance, soulignant l’importance des 
ententes et de la collaboration intermunicipales.  Actuellement, cette approche de coopération est privilégiée 
par le Conseil de la MRC et mis en place, depuis janvier 2025, avec le regroupement des collectes des 
matières résiduelles.  De plus, une étude est présentement en cours pour regrouper les services 
d’intervention et de prévention en matière de service incendie.  Cette initiative ne cherche pas uniquement à 
réaliser des économies, mais surtout à maximiser l’efficacité lors des interventions et d’assurer la sécurité de 
l’ensemble des citoyens. 
 

Les élus du conseil de la MRC se sont clairement positionnés en faveur des ententes et de la 
collaboration intermunicipale.  Cette voie est considérée comme une solution pertinente à poursuivre tout en 
maintenant l’identité et l’autonomie de chaque municipalité, et ce, sans la complexité du processus de fusion 
et de son succès non garanti.  Si cette réflexion a permis de renforcer la prise de conscience de l’importance 
d’une collaboration entre les municipalités et bien ce n’était pas du temps perdu.  

 

 

SPORTS D’HIVER  ET DIVERS 

 

L’hiver bât son plein depuis quelques semaines et je tiens à vous rappeler qu’il est possible de faire du 
patin, du ski de fond et de la raquette. À cet effet, un service de prêt de ski de fond et de raquette est 
disponible pour les personnes qui souhaiteraient s’initier à ces sports. Adressez-vous au bureau municipal 
pour plus d’informations. 

 

Je profite de l’occasion pour remercier en votre nom tous ceux qui, dans l’ombre, exécutent bénévolement 
l’aménagement des sentiers, leur entretien, la pose de la signalisation de même que tous ceux qui 
entretiennent la patinoire.  L’hiver avec ses redoux et ses bordés de neige, exige du temps pour leur maintien 
en bonne condition.  Sachez en profiter! 

 

 

PORTRAIT STATISTIQUE 

 

 Le décret du gouvernent du Québec paru le 17 décembre 2025 nous apprend que la population de notre 
municipalité s’établie maintenant à 1268 personnes.  J’ai lancé à la blague aux membres de la table du 
conseil qu’avant la fin de notre mandat 2025-2029, il faudrait atteindre 1300!  L’idée n’est peut-être pas si 
irréaliste et farfelue qu’on pense!  En fait en 2025, la construction d’immeubles permettant un ajout de 21 
unités de logements neufs a été réalisée, ce qui permet d’héberger (en considérant en moyenne 1.5 
personnes par unités) 32 personnes qui ne sont probablement pas comptabilisées dans le calcul de la 
statistique.  Alors 1268 + 32 = 1300!   

MOT DU MAIRE  - SUITE - 
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Vous devrez comprendre que je ne connais pas la méthode d’évaluation de cette statistique qui a déjà 
varié de -30 une année à + 30 l’année suivante sans explication logique.  Chose certaine, nous ne sommes 
pas en décroissance et d’autres projets de construction d’unités d’habitation verront le jour éventuellement.  
Un nouveau recensement est prévu en 2026 qui apportera une autre précision statistique significative. Pour 
votre Conseil, c’est une situation rassurante qui représente un gage de stabilité et de confiance.  Il devient 
plus simple d’envisager et de réaliser des investissements lorsque la municipalité affiche une progression 
constante. 

 

Malgré la turbulence politique qui prévaut actuellement au niveau provincial, certains signes laissent 
entrevoir la possibilité que de nouveaux programmes de subventions soient bientôt accessibles pour la 
réalisation de projets d’infrastructures et je ne serais pas surpris d’annonces éventuelles.  Peut-être est-ce un 
excès d’optimisme de ma part mais les besoins en infrastructure deviennent de plus en plus pressants et ne 
peuvent être reportés indéfiniment.  La Municipalité est en bonne position pour profiter de ces éventuelles 
opportunités puisque les projets requis sont déjà planifiés et prêts à être soumis aux appels d’offre publique.  
Demeurons positifs! 
 

En attendant, une programmation d’activités divertissantes sera diffusée prochainement.  Vous êtes donc 
invités à surveiller attentivement nos prochaines publications pour demeurer informer et pour vous aider à 
passer un bon hiver!   

 

Bon hiver à tous!  
Mario Lebel, maire 

MOT DU MAIRE  - SUITE - 
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  15 DÉCEMBRE 2025 

 

 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 PRIMA — Reddition de compte auprès du Programme d’infrastructures municipales pour les 

aînés. 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU  12 JANVIER 2026 

 

 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1

er
 décembre 2025; 

 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2025 de  
19 h 45; 

 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2025 de  
20 h 00; 

 Approuve la liste des comptes à payer et autorise leur paiement totalisant la somme de : 
√  Incompressibles   67 107.37 $ 
√  Salaires      88 080.79 $ 
√  Comptes à payer courant         136 934.27 $ 
√  Pour un total de :          292 122.43 $ 

 Adopte le règlement  N
o 
433 relatif à la taxation et la tarification des services pour l’année 2026; 

 Adopte la tarification des services et des équipements municipaux pour l’année 2026; 
 Autorise le transfert des sommes accumulées afin de les réserver pour des dépenses futures en 

infrastructures d’aqueduc et d’égouts; 
 Autorise le transfert des sommes accumulées afin de les réserver pour des dépenses futures en 

vêtements, chaussures et ameublement en protection incendie; 
 Autorise le versement de l’aide financière promise dans les prévisions budgétaires 2026; 
 Autorise le versement de l’aide financière annuelle pour la maison à l’ombre du clocher; 
 Autorise le transfert du contrat pour la vente de terrains avec l’agence Via Capitale Horizon; 
 Autorise le renouvellement des nominations au sein du Comité consultatif d’urbanisme; 
 Autorise une dérogation mineure pour corriger une marge de recul arrière sur une résidence 

principale du 55, rue des Pins; 
 Autorise la demande de commandite des Chevaliers de Colomb pour la location gratuite du 

gymnase; 
 Autorise la demande de commandite de la Saint-Vincent-de-Paul pour la distribution de paniers 

de Noël; 
 Autorise la demande de commandite de la Maison à l’ombre du clocher pour la location gratuite 

d’une salle au Centre communautaire Morneau; 
 Proclame la journée nationale de la promotion de la santé mentale positive. 
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INSCRIPTION À VENIR : 
 

 Les liens d’inscription et les détails techniques seront disponibles très bientôt.  Surveillez notre 
page pour ne pas manquer le lancement! 
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